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T r a s m e s s o  d a l  P r e s i d e n t e  d e l l a  C a m e r a  d e i  d e p u t a t i  a l l a  P r e s id e n z a

i l  12 d i c e m b r e  1959

Ratifica ed esecuzione del Protocollo addizionale n . 2, firmato a Parigi il 27 giu
gno 1958, che apporta emendamenti all’Accordo monetario europeo del 5 
agosto 1955

DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare il Protocollo addizionale 
n. 2, firmiate a  Parigi il 27 giugno 1958, che

apporta emendamenti all’Accordo monetario 
europeo del 5 agosto 1955.

Art. 2.

Pienia ed intera esecuzione è data al Pro
tocollo indicato nell'articolo precedente a  de
correre dalla sua en tra ta  in vigore.

TIPO G R A FIA  DEL SENATO (1500)



A tti Parlamentari _  2  — Senato della Repubblica  —  873

LEGISLATURA III -  1958-59 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

A l l e g a t o

PROTOCOLE ADDITIONNEL N° 2 
PORTANT AMENDEMENT A L’ACCORD MONETAIRE EUROPEEN

DU 5 AOUT 1955

Les Gouvernements de la  République Fédérale d’Allemagne, de la République d’Autriche, 
du Royaume de Belgique, du Royaume de Danemark, de la République Française, du Royau
me de Grèce, de l ’Irlande, de la République d ’Islande, de la République Italienne, du Grand- 
Duché de Luxembourg, du Royaume de Norvège, du Royaume des Pays-Bas, de la  R épu
blique Portugaise, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t d ’Irlande du Nord, du Royaume 
de Suède, de la  Confédération Suisse e t de la République Turque;

Signataires de l ’Accord sur l’Etablissem ent d ’une Union Européenne de Paiements, 
signé le 19 septembre 1950, e t du Protocole d ’Application Provisoire dudit Accord, signé 
le même jour, lequel dispose dans son paragraphe 1 que ledit Accord est appliqué à titre  
provisoire comme s’il avait produit ses effets à compter du 1er juillet 1950;

Signataires des Protocoles Additionnels ïfos 2 à 9 portan t am endement audit Accord 
e t signés respectivem ent le 4 août 1951, le 11 juillet 1952, le 30 ju in  1953, le 30 juin 1954, 
le 29 ju in  1955, lé 5 août 1955, le 29 ju in  1956 e t le 28 ju in  1957;

Considérant, en particulier, l’article 36 dudit Accord et le paragraphe 12-bis de l’Annexelî 
à  cet Accord;

Signataires également de l’Accord Monétaire Européen, signé le 5 août 1955 et du P ro
tocole d ’Application Provisoire de cet Accord, signé le même jour, lequel dispose dans son 
paragraphe 1 que les Parties au Protocole appliqueront cet Accord à titre  provisoire à comp
te r  de la  term inaison de l ’Accord sur l’Etablissem ent d ’une Union Européenne de Paiements, 
dans les conditions prévues au paragraphe c) de l ’article 36 de ce dernier Accord, sous réserve 
que les conditions prévues au sous-paragraphe a) dudit, paragraphe 1 soient remplies;

Considérant, en particulier, les articles 3, 4 e t 5 de l ’Accord Monétaire Européen;
E tan t convenus d ’apporter certains amendements au paragraphe 12-bis de l ’Annexe B  

à l ’Accord sur l ’Etablissem ent d ’une Union Européenne de Paiem ents et aux articles 3, 4 
e t 5 de l ’Accord monétaire européen;

Considérant la  décision en date du 27 ju in  1958, par laquelle le Conseil de l ’Organisation 
Européenne de Coopération Economique a  approuvé les textes du Protocole Additionnel 
ïsT° 10 portan t amendement à l’Accord sur l ’Etablissem ent d ’une Union Européenne de P aie
ments et du présent Protocole Additionnel;

Signataires du Protocole Additionnel N° 10 portan t am endement à l ’Accord sui1 l ’E ta 
blissement d ’une Union Européenne de Paiem ents, signé le 27 ju in  1958;

D ésirant donner effet aux dispositions dudit Protocole Additionnel à compter de la 
term inaison de l ’Accord sur l ’Etablissem ent d ’une Union Européenne de Paiements;

Sont convenus de ce qui suit:

Article 1.

L ’article 3 de l’Accord Monétaire Européen est modifié comme suits
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« A r t ic le  3 .

Capital du, Fonds

Le Capital du Fonds se compose:

a) 1°) d’un m ontant de 113.037.000 unités de compte, au sens de l’article 24;

2°) d’un m ontant équivalant à 123.538.000 dollars des Etats-Unis se composant:

A) d’un m ontant supplémentaire d ’unités de compte équivalant au m ontant 
to ta l de dollars des Etats-Unis qui aurait pu être mis à la disposition de l’Union par le Gou
vernem ent des Etats-Unis d’Amérique depuis le 5 août 1955 (appelé ci-dessous le «m ontant 
supplémentaire »), et

B) du solde, en dollars des Etats-Unis, du m ontant souscrit par le Gouverne
m ent des Etats-U nis d’Amérique;

3°) de créances sur la Norvège e t la Turquie, de 10.000.000 et de 25.000.000 d ’unités 
de compte respectivem ent;
transférés de l’Union Européenne de Paiem ents au Fonds, conformément aux dispositions du 
paragraphe 12-bis de l ’Annexe B  à l ’Accord sur l’Etablissem ent d ’une Union Européenne de 
Paiem ents;

b) de contributions des Parties Contractantes s’élevant au to tal à  328.425.000 unités 
de compte; les m ontants desdites contributions sont indiqués au Tableau A  ci-dessous:

TABLEAU A
M o n t a n t  d e s

CONTRIBUTIONS
PARTIES CONTRACTANTES (en unités

de compte)

A lle m a g n e ................................................................................ 42.000.000
A u tr ic h e ........................   5.000.000
U. E. B. L ............................     30.000.000
Danem ark  .................................    15.000.000
France ........................       42.000.000
G r è c e ......................................................    2.850.000
Islande ........................    1.000.000
I t a l i e .............................   15.000.000
N o rv è g e ....................   15.000.000
Pays-Bas ...........................................................................   . 30.000.000
P o r tu g a l ....................................................................................  5.000.000
Royaume-Uni  ................................................... 86.575.000
S u è d e ...............................................................................   15.000.000
S u i s s e ........................................................................................  21 .000.000
Turquie  ....................     3.000.000

Total . . . 328.425.000
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Article 2.

Le paragraphe a) de l ’article 4 de l ’Accord Monétaire Européen est modifié comme suit:

« Article 4.

Versement du capital.

a) Le m ontant de 113.037.000 unités de compte visé à l ’article précédent, et le m ontant 
supplémentaire, sont transférés au Fonds, en or, en dollars des E tats-U nis ou en monnaies 
convertibles de pays autres que les P arties Contractantes à  l’Accord sur l ’Etablissement 
d ’une Union Européenne de Paiem ents, dès l ’entrée en vigueur du présent Accord »

b) Le paragraphe c) de l ’article 4 de l’Accord Monétaire Européen est modifié comme suit:
« c) Le m ontant supplémentaire e t le solde du m ontant souscrit par le Gouvernement

des E tats-U nis d ’Amérique, visé au paragraphe a) 2, de l ’article précédent, est mis à la dispo
sition du Fonds, conformément aux décisions de l ’Organisation, dans la  mesure nécéssaire 
pour m aintenir les avoirs liquides du Fonds au niveau requis pour lui perm ettre de faire face 
à to u t moment à ses obligations, à condition toutefois que:

1) les P arties Contractantes aien t payé au Fonds au titre  de leurs contributions un 
m ontant to ta l de 148.037.000 unités de compte;

2) au moment où toute fraction du m ontant supplémentaire ou dudit solde est mise 
à la disposition du Fonds, les Parties Contractantes versent au titre  de leurs contributions un 
m ontant équivalent;

3) le m ontant supplémentaire soit mis à la disposition du Fonds avant ledit solde ou 
fraction de ce solde ».

Article 3.

Le paragraphe d) de l ’article 5 de l ’Accord Monétaire Européen est modifié comme suit:
« d) Les m ontants bloqués en v ertu  du paragraphe précédent ne peuvent être utilisés 

aux fins du présent Accord avant sa term inaison. Toutefois, si les Parties Contractantes sont 
de nouveau appelées à  faire des paiem ents au titre  de leurs contributions, ces montants doi
vent être mis à nouveau à la  disposition, du Fonds à concurrence d ’un  m ontant équivalent à 
celui des paiem ents effectués. Tant que les m ontants bloqués n ’ont pas été en totalité mis à 
nouveau à la  disposition du Fonds, aucune fraction nouvelle du m ontant supplémentaire ou 
du solde du m ontant souscrit par le Gouvernement des E tats-U nis d ’Amérique, qui sont 
visés à  l’alinéa a) 2 de l’article 3, ne pourra être mise à la  disposition du Fonds ». /

Article 4.

1. -  Les articles 1 à 3 du présent Protocole Additionnel font partie intégrante de l’Ac
cord Monétaire Européen.

2. -  La présent Protocole Additionnel sera ratifié. I l entrera en vigueur lors de l’entrée 
en vigueur de l ’Accord Monétaire Européen, ou, si le présent Protocole Additionnel n ’est pas 
ratifié par tous les signataires à cette date, dès le dépôt des instrum ents de ratification par 
tous les signataires.
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3. -  Le présent Protocole Additionnel demeurera en vigueur jusqu’à la term inaison de 
l ’Accord Monétaire Européen; les dispositions des articles 30, 31, 32 et 33 de cet Accord 
s’appliquent au présent Protocole Additionnel dans les mêmes conditions qu’à cet Accord.

Article 5.

N onobstant les dispositions du paragraphe 2 de l ’article 4, les Parties au présent Protocole 
Additionnel appliqueront ses dispositions avec effet à  p artir de la term inaison de l ’Accord sui 
l ’Etablissem ent d ’une Union Européenne de Paiements.

E n  f o i  d e  q u o i , les Plénipotentiaires soussignés, dûment habilités, on t apposé leurs 
signatures au bas du présent Protocole Additionnel.

F a it  à  Paris, le vingt-sept juin mil neuf cent cinquante-huit, en français et en anglais, 
les deux tex tes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé auprès du Se
crétaire général de l’Organisation Européenne de Coopération Economique, qui en com
m uniquera une copie certifiée conforme à  tous les Signataires du présent Protocole Additionnel.

Pour la République Fédérale d’Allemagne:

K a r l  W e r k m e is t e r

Pour la République d’’Autriche:

Dr. C a r l  M. B o b l e t e r

Pour le Royaume de Belgique:

E .  OGERENT

Pour le Royaume de Danemark:

E. B ARTELS

Pour la République Française:

F r a n ç o is  Y a l e r y

Pour le Royaume de Grèce:

T h e o d o r e  Ch r i s t i d i s

Etant donné que l ’Irlande fait partie de la zone sterling, les dispositions du présent Protocole Addi
tionnel n ’exigent de sa part aucune mesure spéciale et le présent Protocole Additionnel est signé au nom de 
l ’Irlande sous cette réserve qu’il est entendu que le fonctionnement dudit Protocole Additionnel ne modi
fiera en rien les arrangements existants qui régissent les paiements entre elle et les autres Parties Contractantes.

Pour VIrlande:

W il l ia m  P .  F a t

Pour la République d'Islande:

H. G. A n d e r s e n
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Pour la République Italienne:

G . COSMELLI

Pour le Grand-Duché de Luxembourg:

N . H o m m el

Pour le Royaume de Norvège:
J e n s  B o y e s e n

Pour le Royaume des Pays-Bas:

J .  S t r e n g e r s

Pour la République Portugaise:

J .  C a l v e t  d e  M a g a l h â b s

Pour le Royaume-TJni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord:

H u g h  E l l i s - R e e s

Pour le Royaume de Suède:

I n g e m a r  H â g g l ô f

Pour la Confédération Suisse:

A g o s t in o  S o l d a t i

Pour la République Turque:

M e h m e t  A l i  T i n e y


